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1. Objectif du Document
Ce modele de Plan Annuel des Marches Publics (PAMP) constitue un outil de reference pour les
autorites contractantes camerounaises. Il permet d'organiser de maniere systematique et transparente
l'ensemble des operations de passation de marches prevus au cours d'un exercice budgetaire,
conformement aux dispositions du Code des Marches Publics.

2. Structure du PAMP
Le plan annuel des marches publics doit comporter les elements suivants :

2.1 Identification de l'Autorite Contractante

Champ Description

Designation Nom officiel de la structure

Type Ministere, commune, etablissement public, etc.

Budget previsionnel Enveloppe financiere totale de l'exercice

Responsable des marches Nom et fonction du signataire du PAMP

2.2 Planification Trimestrielle

N. Objet du Marche Montant Prev. Procedure Delai

1 Fournitures de bureau 5 000 000 FCFA AOO T1

2 Travaux de rehabilitation 85 000 000 FCFA AOO International T1-T2

3 Services informatiques 15 000 000 FCFA AOR T2

4 Etudes techniques 25 000 000 FCFA CNP T3

5 Equipements medicaux 120 000 000 FCFA AOO International T3-T4

3. Calendrier de Mise en Oeuvre
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Activite Jan-Feb Mar-Avr Mai-Jun Juil-Sep Oct-Dec

Elaboration du PAMP X

Validation par la CPM X

Publication des avis X X X X X

Analyse des offres X X X X

Attribution des marches X X X X

Rapport annuel X

4. Recommandations
Pour une planification efficace, il est recommande de : consulter toutes les structures concernees en
amont ; evaluer les capacites du marche local ; prevoir des delais suffisants pour chaque procedure ;
integrer les marches anticipes et les avenants eventuels ; et proceder a une revue semestrielle du plan
pour ajustements.


